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EDITORIAL
La lassitude est sans doute le mot qui résumé le mieux l’état d’esprit tant du rédacteur que 
du lecteur de cette 7e édition par temps de Covid de l’éditorial du Bulletin communal d’Yvoir…  
Et si nous prenions comme (très bonne) résolution que cette 7e édition soit la dernière (sauf 
« accident nucléaire »…) où nous parlons du Covid ?  C’est en tout cas ce que notre équipe 
de rédaction s’est déjà attachée à réaliser dans le cadre de ce numéro.  Vous y découvrirez, 
à la veille d’un été que nous vous souhaitons radieux, la vie communale qui retrouve petit à 
petit un semblant de normalité : des écoles débordantes de projets pour la prochaine année 
scolaire, une bibliothèque communale fière de ses 20 années d’existence, des activités de 
vacances diversifiées pour tous nos jeunes, la reprise d’activités pour nos aînés, des marchés 
du terroir qui vont animer plusieurs villages de l’entité tout au long de la belle saison, des 
expositions, des animations et bien d’autres choses encore !
Je vous souhaite une agréable lecture de ce numéro et surtout un bel été de détente, de dé-
couvertes et de ressourcement !

Patrick EVRARD

SOUS LA LOUPE
Au Conseil communal…
Rappelons que les condensés donnés ci-après n’ont aucune valeur légale ; seuls les PV publiés de manière régulière sur le site web de la 
Commune ont un caractère officiel.

Séance du 29 mars 2021
Le Conseil a approuvé les points principaux ci-après.
• Désignation de l’INASEP comme bureau d’études en vue de la réalisation d’un cheminement piéton/vélo sécurisé sur la rue du Prieuré 

à Godinne (dans le cadre de l’appel à projet « Mobilité active 2019 »)
• Lancement du marché public relatif aux travaux de réfection de voirie de la rue de la Gayolle, entre l’entrée 

du parc résidentiel de la Gayolle et la rue de Fontenelle à Evrehailles
• Cession en bail emphytéotique au CPAS d’Yvoir d’une parcelle de terrain communal à Durnal en vue de la 

construction d’une nouvelle crèche
• Suivi de quelques dossiers liés au Covid (dispense de prestation pour les agents devant être vaccinés, prolon-

gation en 2021 de l’action « subside capsule vidéo » pour les commerçants de l’entité, suspension des cours 
dans certaines classes de l’école communale d’Yvoir).

https://www.youtube.com/watch?v=R0zRxftZaYI&t=2s

Séance du 26 avril 2021
Après avoir répondu à une interpellation citoyenne concernant la maison rurale de Mont, ce conseil a notamment été consacré au 
compte communal de l’exercice 2020. La présentation du compte a été faite par Mme Mathieu, Directrice financière.  Il laisse apparaître 
un boni de 741.000 € pour l’exercice écoulé. Si on y ajoute les bonis des années antérieures, le résultat budgétaire global s’établit à un 
peu plus de 1.567.000 €. A l’exercice extraordinaire, les dépenses engagées ont été de l’ordre de 1.500.000 €, un montant historiquement 
bas qui s’explique par le calendrier d’une série de chantiers importants. Ces dépenses ont été couvertes à près de 60% par des fonds 
propres et un peu plus de 30% par des subsides. Le fond de réserve extraordinaire s’est établi fin 2020 à un peu moins de 1.515.000 €.  
Il est à noter qu’en 2020, la Commune n’a dû souscrire aucun nouvel emprunt, ce qui a permis de réduire notre encours d’endettement 
financier de près de 7%.
Le Conseil a également approuvé la modification budgétaire N°1 de l’année en cours. Les principales modifications concernent l’ins-
cription du budget nécessaire à la construction de la future maison rurale de Mont (700.000 € de part communale pour 1.100.000 € de 
subsides), 152.000 € pour l’achat de bâtiments et 261.000 € pour la rénovation de la rue du Prieuré à Godinne 
(projet subsidié à concurrence de 65% dans le cadre du plan « Mobilité active »).
Le Conseil a également approuvé la demande d’octroi de subsides pour l’aménagement de deux terrains de 
Padel Outdoor à Yvoir-centre, investissement estimé à 140.000 €.
Pour l’enseignement, le Conseil a validé le cahier spécial des charges en vue de la désignation d’un auteur de 
projet pour une nouvelle école située entre les villages de Dorinne et Spontin.
Pour les autres points abordés à l’occasion de ce conseil, vous pouvez scanner le QR code ci-joint et revoir la 
séance sur Youtube.

https://www.youtube.com/watch?v=0Q9g3_UkSLI&t=4s  
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Population
KID’S CARD - rappel 
La présence des enfants est nécessaire lors de la commande de la 
carte.
La Kid’s Card n’est pas renouvelée automatiquement car elle n’est 
pas obligatoire sur le territoire belge.  C’est aux parents de s’assu-
rer de sa validité. Il faut compter 10 jours pour la recevoir. Atten-
tion, elle est obligatoire pour tout départ vers l’étranger !
Plus de renseignements dans la FAQ : 
https://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-didentite/kids-id/faq/

La Commune rappelle également que les chiens doivent être tenus en 
laisse partout en forêt. En cas d’infractions, le personnel forestier est 
habilité à dresser des sanctions.

Environnement
La place du chien dans nos rues  
L’homme, en tant que responsable de son meilleur ami, a quelques obligations qu’il est utile de rappeler. 
Les nuisances occasionnées par les animaux (les crottes en particulier) restent une cause importante des interpellations poli-
cières. Le règlement général de police consacre un chapitre allant des articles 70 à 76.
Le premier article rappelle l’obligation de tenir son animal en laisse et de veiller à ce qu’il n’impor-
tune pas les autres usagers. Il mentionne également l’interdiction de laisser un animal à un endroit 
dangereux pour lui ou pour les autres (p.ex. dans un véhicule en plein soleil, sans eau). L’article 71 
précise que les chiens doivent être tenus en laisse et qu’ils doivent obéir à leur maître. 
L’article 72 informe que les chiens agressifs ou faisant partie de la liste des chiens réputés comme 
pouvant être dangereux seront toujours munis d’une muselière.
Les articles suivants rappellent que le maître est responsable des dégradations ou salissures occa-
sionnées par son chien. Il est tenu de ramasser les déjections de son chien et, au besoin, de nettoyer la 
voie publique. Dans la zone urbanisée, le maître doit toujours être en mesure de présenter un sachet 
récolteur. 
La Zone de police Haute-Meuse fait de la lutte contre les incivilités une priorité : ainsi pas moins de 75 
personnes ont été verbalisées les deux dernières années, malgré la crise sanitaire. 
Dans les prochaines semaines, nous resterons vigilants à cette problématique et plusieurs opérations spécifiques 
seront organisées. 
Pour le bien-être de tous, veillez à garder un comportement civique et responsable avec votre animal de 
compagnie ! 

Commissaire A. JACOBS                                       
Directeur proximité ZP 5312 – Haute-Meuse.  

Bibliothèque communale
La boîte à retours de la bibliothèque 
Quel lecteur n’a jamais ramené ses livres et jeux en retard ?  Vos bibliothé-
caires connaissent bien cette situation : la date d’échéance approche et les 
horaires de la bibliothèque ne correspondent pas à votre emploi du temps 
de la semaine. Zut !  Vous allez devoir venir la semaine prochaine et payer 
une amende de retard.
Et si on vous annonçait que nous avons la solution à votre problème…  La 
boîte à retours ! 
C’est dans cette énorme boite noire que vous pouvez déposer vos livres qui 
arrivent à échéance. Vous évitez ainsi les amendes et vous pouvez les dépo-
ser au moment de la journée qui vous convient le mieux. Merci de veiller à 
les emballer de sorte qu’ils se réceptionnent bien. 
Les jeux ne pourront, par contre, pas y être glissés. Ils vivent beaucoup 
moins bien l’expérience de la boîte à retours. 

Des questions ?  Nous sommes disponibles par téléphone (082/64.71.13), par mail (bibliothequecommunaleyvoir@gmail.com) ou 
sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram).
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Les 20 ans de la bibliothèque communale, ça se fête !
Comme annoncé précédemment, la bibliothèque communale soufflera ses 20 
bougies cette année. Vos bibliothécaires préparent une fête en grandes pompes 
la semaine du 22 au 26 septembre, autour d’une ribambelle d’activités pour les 
petits mais aussi pour les grands. 
On vous en donne déjà la couleur… C’est parti !
Entre activités scolaires, expositions permanentes, concours de photographies, 
salon des auteurs, jeux et animations musicales, nous ne pouvons que nous ré-
jouir toutes les 4 de vous accueillir avec notre énergie débordante afin de faire de 

cette semaine, une semaine enchantée pour nous toutes et 
tous.
Le programme bientôt disponible !  Pour ne rien manquer, 
nous vous invitons à nous suivre sur les réseaux sociaux ou 
à consulter le site internet (bibliotheque.yvoir.be). Le pro-
gramme complet y sera publié prochainement. 
Alors… On s’y donne rendez-vous ?  Gardez les dates à l’esprit et n’hésitez pas à venir partager des mo-
ments avec nous à la bibliothèque avant nos 20 balais.

Accueil Temps Libre
L’accueil Temps libre, c’est aussi 
des stages durant tout l’été ! 
Retrouvez tous les stages d’été organisés 
sur la commune (et d’autres dans les en-
virons) sur le site internet communal, ru-
brique Accueil Temps Libre – « Durant les 
congés scolaires » (QR-code). 

De nombreuses informations se re-
trouvent également sur la page Facebook 
« Accueil Temps Libre Yvoir » 
Renseignements : 
Maury Justine
Coordinatrice Accueil temps libre : 
082/610.333
justine.maury@yvoir.be 

www.yvoir.be/fr/ma-commune/services-communaux/
accueil-temps-libre/durant-les-conges-scolaires/stages-
autres-dans-la-commune/tableau-stages-ete2021.pdf

Les BOUT’SONS en stage cet été à Mont 
Tu as entre 6 et 12 ans, tu aimes chanter.
Une expérience en chant choral te 
tente.
Alors nous te proposons un stage 
d’été : 
« La musique en couleurs ».
Du 16 au 20 août 2021 de 9h à 16h, 
à l’école de Mont Godinne.
Chant, découvertes musicales, bri-
colage, chorégraphie et concert en fin de stage.
Tes animatrices : Sylvie, institutrice passionnée de mu-
sique et Céline, musicienne professionnelle.

Inscriptions : 
Micheline Jaumotte-Goudeseune 
0473 /42 05 41 
ou 
micheline.goudeseune@gmail.com  
80 euros pour la semaine
BE 76 0682 4908 3495 
ASBL La Chantoire. 
http://lachantoire.e-monsite.com.

Ecole de tennis 
de Godinne : 
stages été
Tout l’été, sauf la semaine du 
15 juillet (tournoi du club), 
des stages de tennis sont pro-
posés par le Tennis Club de 
Godinne.  

Consultez : www.tcgodinne.com pour les détails de ces nom-
breux stages :
- stages pour enfants de 4 à 16 ans
- journée entière de 9h00 à 16h00 ou ½ journée de 9h00 à 12h00
- tennis uniquement, ou couplé à d’autres activités sportives ou 

originales (cuisine Top Chef, multisports, 
cirque, VTT, bouée tractée…)

-  garderie, assurance…
Egalement cours pour adultes et enfants à 
la carte.  
Inscription et renseignements :  
ecoletennisgodinne@gmail.com 
www.tcgodinne.com

En vente à l’accueil 
de la Commune
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Mots d’YVOIR, croisés proposés par MAJA

Horizontalement
1   Piano ou trompette au conserva-

toire de Godinne
2   Met fin au célibat - Copine
3   Découverts à Bernissart
4   Cave du vin de Bioul
5   Fils de Dédale - Le sida en est une
6   Droit cédé à Jacob - Se meut peu
7   Guide de mine 
8   Agacement
9   Caractérisent un style de fenêtres 

de nos églises.
10  Enfin là -  Beaucoup se perdent 

durant cette pandémie

Verticalement
1   Apprentissage
2  Brûle à l’église d’Yvoir
3   Pays d’Afrique - Participe gai
4   Supprima - Têtue
5   Laves - Doublé, il fait du bruit
6   Marque la surprise - Trophée d’Iro-

quois
7   Accompagne un croque - Pareil
8   Troubles - Mont où le Po prend sa 

source
9   Écrivaine américaine -Possessif 
10  Essai - Naturel

Mot à découvrir :  Nous empoisonne l’existence.

1 2 3 4 5

    
Le mot à  découvrir dans le problème précédent était VIRUS.

Suivez-moi, page 13 !
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Enseignement 

Du neuf au Collège de Godinne-Burnot !
L’implantation de Godinne veut s’inscrire pleinement dans une dé-
marche de développement durable.
Dès la prochaine rentrée scolaire, une activité complémentaire « Na-
ture » sera proposée aux élèves de 1ère et 2ème années secondaires.  
Cette perspective permettra d’apprendre aux élèves à devenir des 
éco-citoyens responsables. 
D’autres projets sont à l’étude comme l’implantation d’un rucher et 
d’un nouveau verger sur le site de l’école, l’évolution vers une cantine 
durable, une participation active à la gestion des déchets…
Pour cette dernière thématique, les élèves ont participé récemment 
à une action de ramassage des déchets dans le village de Godinne 
(photo).

Curieux de Nature !
L’école communale de Godinne 
déborde de projets pour l’année 
scolaire prochaine.  Eveiller, sensi-
biliser et partager seront les valeurs 
défendues.
L’école de Godinne a la grande 
chance de pouvoir bénéficier de 
nombreux espaces verts.  Aussi, ai-
dée par le service environnement 
de la Commune, par des ASBL spé-
cialisées et par un architecte pay-
sagiste, l’équipe éducative envisage 
de transformer son environne-
ment.  Une cour de récréation c’est 
chouette, mais pouvoir bénéficier 
en plus de prés fleuris, de fruitiers 
pour les collations, de tables dans la 
nature et de zones calmes, c’est en-
core mieux !
L’objectif sera de comprendre les 
liens, les forces et les fragilités des 
différents éléments naturels qui 
font de la biodiversité un milieu ma-
gique et étonnant, en perpétuelle 
évolution.  De la classe d’accueil à 
la dernière année primaire, des po-
tagers naturels aux nichoirs pour 
hirondelles, de zones d’observation 
pour les oiseaux à la réduction de 
nos déchets grâce notamment au 
compostage, l’intérieur de notre 
école ne sera pas oublié.  Introduire 
des plantes dans certains couloirs, 
insonoriser et végétaliser le réfec-
toire permettront naturellement 
d’atteindre le climat le plus propice à 
l’épanouissement, à la réussite sco-
laire et aux décou…vertes !
Mais ce n’est pas tout !  Dès la rentrée, l’école entamera un partenariat avec les centres Croix-
Rouge d’Yvoir.  Un échange de recettes culinaires ou de nos légumes, une carte à Noël, une 
correspondance enrichissante… les idées ne manquent pas et permettront la sensibilisation aux 
cultures et à la différence.  En s’ouvrant aux autres, les enfants grandiront ensemble.
Rejoignez le site web de l’école pour davantage d’information sur nos projets et leur réalisation.
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Vie associative
Le coin des aînés
Reprise des activités des seniors       
Après de longs mois de confi-
nement, nous avons le plaisir 
de vous annoncer la reprise des 
différentes activités du Conseil 
Consultatif des Aînés. En effet, 
dès le mois de septembre, les 
cours d’aquarelle de M. Lafo-
rêt, les cours de gymnastique 
douce de Mme Fiévet ainsi que 
les cours de wallon de M. Lazard 
reprendront selon des moda-
lités et horaires qui seront publiés dans le bulletin 
communal du mois d’août. 
Nous pouvons aussi vous annoncer la reprise de nos 
thés dansants. Le premier sera organisé le dimanche 
5 septembre à 15h00 à la salle de l’étage du Maka. 
Bloquez déjà la date et n’hésitez pas à en parler 
autour de vous. C’est également le samedi 18 sep-
tembre que le Repair-Café de Spontin rouvrira ses 
portes. 
Pour les excursions, voyez l’article ci-dessous et dé-
couvrez le programme de notre journée du 16 sep-
tembre.

Excursion du jeudi 16 septembre :
« Bienvenue chez les Ch’tis ! »

Cette excursion aurait 
dû avoir lieu au mois 
de mai de l’année der-
nière. Nous la repro-
grammons en espé-
rant que cette fois-ci, 
elle puisse bien avoir 
lieu.

Cette première excursion de l’année sera placée 
sous le signe de la gastronomie. Notre destination 
du jour sera le département du Nord, qui a quelques 
spécialités à nous faire découvrir…
Si vous pensiez que la fabrication de nougat était l’apa-
nage exclusif de Montélimar, nous vous prouverons le 
contraire ; et si vous appréciez le « p’tit blanc » cher à 
nos grands-pères, nous vous dévoilerons ses secrets de 
fabrication.
- Départ de la gare de Spontin à 07h15 ou de l’Hôtel 

de Ville à 07h30.
- Visite de la Confiserie du Pré Catelan (1925) à La 

Madeleine.
- Repas de midi à Tourcoing.
- Visite guidée de la Distillerie de Wamberchies 

(1817) suivie d’une dégustation.
- Retour à Yvoir en début de soirée.
Prix : 52 €
Inscriptions : uniquement par téléphone à partir 
du mardi 15 juin pendant les heures de bureau au 
082/61.03.10. Votre payement, uniquement sur le 
compte BE19 0910 1813 7312 du Conseil Consulta-
tif des Aînés de la commune d’Yvoir, et au plus tard 
pour le 03 septembre. Votre inscription ne sera ef-
fective qu’après réception de votre payement.

Maison des Jeunes
Cet été, la Maison des Jeunes d’Yvoir-Durnal sera ou-
verte pour accueillir les jeunes de 12 à 26 ans.

Les collaborations avec 
de nombreux parte-
naires (les plaines com-
munales de Durnal, 
la ludo-bibliothèque 
communale de Go-
dinne, l’AMO Globul’in, 
le centre Croix-Rouge 
d’Yvoir...) enrichiront le 
programme : accueil, 
sorties et activités lu-
diques, sportives, créa-
tives, culinaires, …
Retrouvez-nous sur 
notre page facebook 

pour découvrir notre programme de l’été à Yvoir et à Durnal : https://
www.facebook.com/mj.durnal/
La Maison des Jeunes à Yvoir : rue du rauysse 47C.
La Maison des Jeunes à Durnal : rue du Mianoye 
27A.
Pour plus d’informations, envoyez un mail à :
mjdyvoir@live.fr ou contactez-nous par télé-
phone au 082/64.75.02.

Festivités

Fête Nationale
Le Collège communal a le plaisir de vous convier au traditionnel Te Deum 
chanté à l’occasion de la Fête Nationale. La cérémonie sera organisée à 
11h00 en l’église St-Georges de Spontin. Si les conditions sanitaires le 
permettent, un vin d’honneur sera servi à la salle de la Gare après le 
dépôt de gerbe au monument.
Des festivités se déroulent également à Mont, où après le dépôt de gerbe 
au monument, un apéritif sera servi en extérieur.  Selon le protocole en 
vigueur, il y aura un repas ou des pains saucisses. L’après-midi, tournoi 
de pétanque et jeu de bingo à l’initiative du Club des Bons Viquants.  Invi-
tation cordiale à toutes et à tous.

Syndicat d’Initiative d’Yvoir – Marchés du Terroir 2021
Pour la 4e année consécutive, le S.I. organise - sous 
réserve de l’évolution de la situation sanitaire - les 
Marchés du Terroir, qui deviennent itinérants.  
Après Yvoir et Spontin, ils devraient s’installer, aux 
endroits et vendredis suivants, de 17h à 21h :  25 
juin à Mont, 23 juillet à Purnode, 27 août à Durnal et 24 septembre à Do-
rinne.  Le bar (sous réserve que les mesures sanitaires l’autorisent) sera 
tenu par différentes associations de la commune. Des animations seront 
au rendez-vous.  Infos : Syndicat d’Initiative : 082/610.329.

Repas en « takeaway » du 23 avril        
Le comité du Télévie « L’espoir d’Yvoir » souhaite remer-
cier toutes les personnes et familles qui ont participé au 
« Repas à emporter » du 23 avril dernier. Grâce à votre 
soutien, nous avons servi 132 repas ainsi qu’un nombre impression-
nant de flamiches et demi-flamiches. L’équipe des bénévoles souhaite 
également remercier le restaurant « Les Sossons des Cortils » de Pur-
node, sans qui cette opération n’aurait pas été possible.
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Culture & tourisme

DialEaugue sur l’île d’Yvoir 
Jean-Luc Pierret et Michel Mineur, balade 
exposition picturale inédite, jusqu’au 30 
septembre.
Les 2 artistes, bien connus à Yvoir, ont 
croisé leurs travaux pour un dialogue 
autour de leur vision personnelle de la 
vallée mosane, d’Hastière à Namur.
La première particularité de cette expo-
sition est le cadre « grandeur Nature ».  
Exit les pièces multiples au blanc imma-
culé des musées et salles d’exposition, 
place à l’espace vrai et à l’énergie bien-
veillante du fleuve.
Ensuite, ce ne sont pas les œuvres origi-

nales, huiles, pastels ou collages sur toile qui sont installés, mais bien leurs 
tirages photo en HD et surdimensionnés. L’effet est saisissant.  
Vous découvrez l’exposition sur la partie sauvage de l’île ; vous devinez les 
œuvres, avancez pour les contempler, puis continuez à vous approcher 
pour littéralement entrer dans la toile.  Les touches de couleurs de Jean-
Luc Pierret deviennent autonomes et se détachent de leur sujet, les voi-
là traces abstraites qui prennent vie, animées par les ombres des arbres 
jouant avec le soleil. Avec Michel Mineur, vous voici devenu marin au long 
cours naviguant au milieu de l’océan, ou bien déambulant nez en l’air dans 
une rue de Manhattan alors que vous êtes toujours au Grognon à Namur.
Bonus sur réservation :  formule Déjeuner sur l’île : apéritif servi au mi-
lieu de l’expo, visite commentée et repas thématique au 
restaurant de l’île. Organisation soumise aux directives 
sanitaires. 
Infos : Office du Tourisme Yvoir 082 : 61.03.29 ou île Yvoir 
0477/60.48.49.

Championnats du monde de cyclisme
Du 19 au 26 septembre 2021, 
les championnats du monde de 
cyclisme sur route auront lieu 
en Flandres, avec en apothéose 
la course en ligne hommes, à 
Louvain.  
Le Musée de la Course Cycliste 
à Roulers organise à cette oc-
casion un tour de Belgique 
des villes qui ont un lien avec l’histoire de ces 
championnats dans notre pays, via un bus mu-
sée itinérant. Yvoir fut l’hôte du championnat 
du monde course en ligne en 1975 et nous ne 
pouvons pas manquer cet événement.

Nous accueille-
rons cette organi-
sation du tour de 
Belgique « KOERS-
BUS » le lundi 19 
juillet, rue de l’Hô-

tel de Ville, en matinée. L’occasion pour vous de 
venir visiter ce musée mobile et de découvrir la 
petite histoire des championnats du monde : 
vous pourrez y admirer des objets de collection, 
des photos, des vidéos… , en présence du vain-
queur du championnat du monde à Yvoir, le Hol-
landais Hennie Kuiper.

M. Colet, 
échevin des sports.

L’asbl Musicanto 
Plus qu’une école, un environnement artistique complet.
Des pédagogues professionnels, une ambiance conviviale. Une école à taille humaine : petits groupes de 6 
enfants maximum. Une école vivante et active : concerts des élèves, concert pédagogique, …
Cours d’éveil : Parent-Bébé (de 9 mois à 3 ans) 
Eveil Musical (de 3 à 5 ans) - Eveil Musical Plus (de 5 à 7 ans)
Chorale « Les Poly-sons » : Pour enfants à partir de 6 ans
Cours d’instrument : Piano et guitare à partir de 7 ans - Musique de chambre vocale à partir de 17 ans - 
Tous les cours d’instrument sont aussi accessibles aux adultes
Contact : Cristina Rodriguez 0472/33.21.04 - Rue de la Fenderie 33 à Yvoir - musicanto.asbl@gmail.com

La caravane des artistes cet été
Voici les différentes caravanes aux artistes qui sillonneront les rues de notre commune cet été :

1/ La Caravane aux chansons – Suarez en solo 
Le samedi 12 juin à 18h à Yvoir, Cour du Maka

2/ La Caravane de Jazz – Dik’Zeeland
Le dimanche 22 août à 17h à Houx, Rue Clos des Manoyes, 1

3/ La Caravane aux chansons – Duo Alec Mansion & Thom Dewatt
Le samedi 18 septembre à 18h à Purnode, Rue de la Brasserie 

4/ La Caravane aux chansons – Winter Woods 
Le dimanche 26 septembre à 18h à Godinne, Rue du Prieuré, 1

Infos : Syndicat d’Initiative d’Yvoir – 082/610.329 ou tourisme@yvoir.be.
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À la Vieille Ferme de Godinne…
L’exposition «La Femme dans la Préhis-
toire» fait escale au musée situé à La 
Vieille Ferme et, pour un accueil optimal 
des visiteurs à la découverte de nos loin-
taines aïeules, le Musée archéologique 
de la Haute-Meuse est, en plus des jours 
habituels -du mardi au vendredi de 13h30 
à 17h30-, ouvert tous les dimanches.
L’espace muséal répond aux conditions 
sanitaires, le flux des visiteurs est géré 
pour assurer la distanciation dans le par-
cours. Réserver au 0493/43.30.92 est ce-
pendant demandé pour les groupes ou 
les visites guidées. Votre participation 
est un encouragement aux musées, celui 
de votre entité vous invite cordialement.

Que savons-nous de la femme préhis-
torique ?  
À quoi ressemblait-elle ?  Comment vi-
vait-elle ?  
Chassait-elle ?  Cueillait-elle ?  Ou bien, 
femme au foyer et occupée à coudre, at-
tendait-elle son chasseur de mari ?  
L’exposition tente de répondre à ces 
questions en dressant un bilan de nos 
connaissances actuelles sur le sujet.  La 
femme préhistorique est ainsi évoquée 
par les sépultures contenant ses restes 
et parures, et par les nombreuses repré-
sentations, sculptées, peintes ou gravées, 
laissées entre 40.000 et 10.000 ans par 
les Préhistoriques du Paléolithique supé-
rieur eux-mêmes, et qui témoignent à la 
fois d’une certaine unité et d’une grande 
diversité. 
Au cœur de l’expo, les plus célèbres re-
présentations préhistoriques de femmes 
s’offrent sous forme de blocs gravés et 
sculptés, et de 135 statuettes.  Des pan-
neaux explicatifs et illustrés développent 
les thèmes cernés dans l’exposition tem-
poraire créée par le Cedarc/Musée du 
Malgré-Tout.
Organisation ASBL « Le Patrimoine de Go-
dinne » avec le soutien de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles et de la Fondation CYRYS.

Éditeur responsable : Céline Honnay, ASBL «Le Patrimoine de Godinne», 1a rue du Prieuré, B-5530 Godinne. Illustrati on © Benoît Clarys / Musée du Malgré-Tout. Ne pas jeter sur la voie publique.

  La Femme 
   dans la Préhistoire

Expositi on internati onale - Musée archéologique de la Haute-Meuse
1a, rue du Prieuré 5530 Godinne

18/05 - 12/11/2021

Ouvert les mardis, mercredis, jeudis, vendredis et dimanches, de 13h30 à 17h30

Géoquizz :
jouez avec le patrimoine !
Né d’un délicieux mélange entre un 
géocaching et un quiz, le GeoQuizz 
permet de partir à la découverte du 
patrimoine wallon de manière ludique 
et interactive.

100% gratuit, le jeu est actuellement 
disponible sur tout le territoire de 
la Maison du Tourisme Vallée de la 
Meuse Namur-Dinant. Sortez votre smartphone, ac-
tivez la 4G et la géolocalisation, et foncez sur www.
geoquizz.com.

Pour plus d’informations rendez-vous au Syndicat 
d’Initiative de la Commune (Accueil).

Un avant-goût :
https://www.youtube.com/watch?v=vGE4CzKhXgU

Le sceau de Spontin
Le Cercle d’Histoire d’Yvoir avec la collaboration de l’ASBL Li 
Bia Spontin va procéder, grâce à un artisan d’Art, au moulage 
d’un sceau d’origine datant du XIVème siècle.  Ce sceau ovale 
en navette (35 x 22 mm) représente Saint-Georges en armure 
de mailles, tenant de la main droite la lance et de la gauche 
un écu portant une croix. La devise est : S. Hellini i(n)vest(iti) 
de Spo(n)tin. 
Le 2 août 1298, Libert de Spontin, écuyer, nomme dans son 
testament Hellin, curé de Spontin, comme exécuteur testa-
mentaire. Le 24 avril 1317, Hellin intervient dans un acte dont l’original sur par-
chemin repose parmi les chartes de Notre-Dame de Dinant.
Pour celles et ceux qui souhaitent obtenir une copie en bronze de ce sceau, 
veuillez prendre contact avec Vincent Fortemps à l’adresse fortemps_vincent@
hotmail.com avant ce 20 juin.  Le nombre de copies commandées déterminera 
le prix définitif des exemplaires ± 50 €/pièce.  

Les activités familiales,  ludiques et gratuites de Spontin.
Cinq activités sont dès à présent disponibles dans notre 
beau village :
• La balade spontinoise
• Le parcours magique
• Le parcours des nutons
• Les balades contées de Merline 
• Tous en coeur pour un amour 

de village.
Pour en savoir plus, rendez-vous 

et abonnez-vous sur la page Facebook du jeu des Ga-
lets magiques des Nutons de Spontin.
https://www.facebook.com/Les-Galets-magiques-des-Nutons-de-Spontin-
Activit%C3%A9-touristique-d-un-jour-104385217987625

Annulation de la brocante de Spontin
En raison des mesures sanitaires toujours en vigueur concernant les 
événements de masse, ainsi que des gros travaux dans le village pro-
grammés jusqu’à la fin de l’été, la brocante de Spontin n’aura pas lieu le 
dimanche 1er août 2021. 

Espérons que 2022 permettra la reprise de cette organisation dans de 
bonnes conditions !
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Agenda
Ces informations sont annoncées dans le respect des proto-
coles et sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire.  
Surfez sur notre agenda virtuel régulièrement mis à jour sur 
www.yvoir.be.  
Une info à diffuser?  Contactez le Service Accueil de la 
Commune au 082/61.03.29 - commune@yvoir.be.

Juin
o Samedi 12 : à 18h à Yvoir, Cour du Maka : La Caravane aux 

chansons – Suarez en solo. Infos : S.I. d’Yvoir 082/610.329 
tourisme@yvoir.be.

o Vendredi 25 : Marché du terroir à Mont, de 17 à 21h. Infos 
S.I. d’Yvoir 082/610.329.o 

Juillet
o 1er weekend : Kermesse à Spontin.
o Samedi 10 : tournoi pétanque et cochonnailles le 10 juil-

let au complexe sportif à Purnode. Org. Balle pelote Pur-
node.

o Vendredi 23 : Marché du terroir à Purnode, de 17 à 21h. 
Infos S.I. d’Yvoir 082/610.329.

Août
o 1er weekend : Kermesse à Yvoir.
o Du 6 au 15 : foire aux moules sur l’ile d’Yvoir. Infos 

www.iledyvoir.be.
o 2e weekend : Kermesse à Evrehailles.

o Dimanche 22 : 25ème Marché artisal de Houx. Infos S.I 
d’Yvoir 082/610.329.

o Dimanche 22 : à 17h à Houx : La Caravane de Jazz – 
Dik’Zeeland. Infos : S.I. d’Yvoir 082/610.329 tourisme@
yvoir.be.

o Vendredi 27 : Marché du terroir à Durnal, de 17 à 21h. 
Infos S.I. d’Yvoir 082/610.329.

o Sam et dimanche 28-29 : tournoi balle pelote Roger 
Liégeois au complexe sportif à Purnode. 

Septembre 
o Samedi 4 : le club de balle pelote de Purnode fête ses 

25(+1) ans, au complexe sportif.
o Dimanche 5 : Thé dansant à la salle du Maka, à 15h.
o Jeudi 16 : excursion des aînés, chez les Ch’tis (info infra).
o Samedi 18 : reprise du Repair café à Spontin, salle La 

Gare.
o Samedi 18 : Rue de la Brasserie à Purnode : La Caravane 

aux chansons à 18h – Alec Mansion & Thom Dewatt. Infos : 
S.I. d’Yvoir 082/610.329 tourisme@yvoir.be.

o Du 22 au 26 : la Bibliothèque fête ses 20 ans.
o Vendredi 24 : Marché du terroir à Dorinne, de 17 à 21h. 

Infos S.I. d’Yvoir 082/610.329.
o Dimanche 26 : à Godinne, Rue du Prieuré, 1 : La Caravane 

aux chansons à 18h – Winter Woods. Infos : S.I. d’Yvoir 
082/610.329 tourisme@yvoir.be.
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Parole aux élus
Concertons, 
concertons !
La vie communale est faite de pe-
tits… et de grands projets. S’il est 

évident que les élus ne peuvent pas demander l’avis des citoyens 
pour chaque décision prise au quotidien, notre expérience nous 
démontre l’importance d’associer les villageois aux grandes déci-
sions dès leurs prémisses. 
La concertation expose les responsables des projets aux critiques 
mais elle est nécessaire pour expliquer les choses, réduire les ap-
préhensions et surtout pour maintenir le lien avec la population. 
Sans doute l’ancienne majorité ne l’a-t-elle pas fait suffisamment 
et nous le regrettons. Et si nous admettons qu’elle s’est améliorée 
ces derniers temps, nous regrettons qu’elle soit à géométrie va-
riable suivant les sujets abordés ou les villages concernés. 
Pourquoi présenter récemment la future « plaine aux canards » 
aux Godinnois (alors que le dossier est bouclé depuis longtemps) 
et n’avoir limité la concertation pour l’agrandissement du com-
plexe sportif de Purnode qu’aux seules associations occupant les 
lieux ? 
Pourquoi organiser une entrevue avec les riverains d’Yvoir pour 
parler du 30km/h au centre du village et refuser d’organiser dès 
à présent une présentation publique des objectifs de la majorité 
pour la future école de Dorinne-Spontin ?
Notre proposition pour les projets/travaux d’envergure : sys-
tématiser la communication et la concertation dès la « naissance » 
d’un projet (même si aucun plan n’est encore disponible) en in-
formant la population des objectifs poursuivis, en expliquant les 
différentes étapes du dossier et surtout en laissant la place aux 
suggestions, voire aux critiques auxquelles il faudra répondre au-
tant que possible. 
Cet espace de dialogue est nécessaire pour que les projets soient 
portés par le plus grand nombre et pour garantir que les choix 
répondent un maximum aux besoins et aux attentes des citoyens.

L’espoir enfin !  
Les chiffres sont là pour le 
dire, la vaccination progresse 
à grands pas dans toutes les 
tranches d’âges de la popula-
tion et le nombre de personnes 
contaminées ou hospitalisées régresse de semaine en 
semaine. Bien sûr, nous ne sommes pas encore quitte 
du coronavirus, mais en dépit de ses variants britan-
niques, brésiliens ou indiens, l’espoir d’un retour à une 
vie normale semble gagner lentement mais sûrement 
du terrain. 

Notre message de ce bulletin communal est bien loin 
de toute polémique ou débat local. Nous voulons juste 
faire passer deux idées fortes :

1) Faites-vous vacciner au plus vite. Faites confiance à 
votre médecin traitant. Si il est permis d’avoir de 
sérieux doutes sur l’éthique de certaines multina-
tionales pharmaceutiques, votre médecin traitant 
n’est, à coup sûr, lié à aucune d’entre elles. Plus vite 
nous serons tous vaccinés, plus vite l’épidémie cè-
dera du terrain.

2) A contrario, ne nous laissons pas gagner par un 
sentiment d’euphorie prématuré. Restons sur nos 
gardes aussi longtemps que les instances sani-
taires, qui ont une vue panoramique de la situa-
tion, ne nous disent pas que le danger est globale-
ment écarté.

Jusqu’à présent, nous avons vécu dans la crainte. A 
partir de maintenant, nous allons pouvoir vivre dans 
l’espoir. Que ces perspectives réjouissantes vous 
aident à passer d’excellentes vacances.

Humble démocratie locale
Comment mieux associer de manière continue le citoyen à la prise de décision politique au niveau 
local ? 

Notre groupe politique a fait de cette question un axe central de son programme électoral en 2018.  Cela reste plus que jamais 
notre ambition pour les mois et années à venir.  L’expérience des deux premières années de mandat nous a montré que cela 
était possible même dans des conditions plus compliquées comme celles vécues avec le Covid.  Mais nous avons aussi appris que 
derrière cet objectif politique se cachait de nombreuses questions pratiques essentielles.  Comment tenir compte de l’opinion 
de tous les citoyens (et pas seulement de ceux qui s’expriment le mieux et le plus facilement) ? Quand faut-il consulter / associer 
la population en lien avec un projet concret (ni trop tôt, ni trop tard…) ?  Comment concilier le temps de l’administration (qui fait 
qu’entre la conception d’un projet et sa réalisation effective s’écoulent souvent de longues années) et les attentes légitimes des 
citoyens ?  Comment, dans les avis recueillis, séparer le « bon grain de l’ivraie » en ayant le courage de ne pas prendre en compte 
des opinions citoyennes trop exclusivement motivées par le syndrome NIMBY (« pas dans mon jardin ») ?

C’est dans la pratique quotidienne, en bonne compréhension avec nos partenaires de majorité mais aussi avec les représentants 
de la minorité, que nous veillons à apporter les meilleures réponses possibles à ces questions.  C’est ainsi qu’une forme humble 
mais vitale de démocratie locale pourra se développer entre les dates-clés que sont les élections locales organisées tous les 6 ans.
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La Commune est à votre service

Prendre contact
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 
à 5530 YVOIR
www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310
Fax : 082/610.311
commune@yvoir.be 

Horaires des services 
administratifs
Depuis la crise sanitaire, les services à l’hô-
tel de ville ont été pas mal chamboulés. 

• Le service Population/état civil a repris 
son horaire habituel, ouvert au public :

 de 8h à 12h du lundi au vendredi, ainsi 
que le mercredi de 13 à 16h, le jeudi de 
16 à 19h et les 1er et 3e samedis de 10 à 
12h (sauf fériés).

• Le Syndicat d’initiative et du tourisme  
est ouvert la semaine de 8 à 12 et de 13 à 
16h, et le samedi de 9 à 12h (sauf congé 
occasionnel).

• Les autres services restent en mode « mi-
nimal » et ne sont accessibles que sur ren-
dez-vous, via 082/61.03.10 ou le numéro 
direct du service (consultez yvoir.be).

Ces horaires peuvent fluctuer selon l’évolu-
tion de la situation sanitaire. Informez-vous 
sur yvoir.be ou via le 082/61.03.10.

N’oubliez pas l’E-Guichet, pour vos dé-
marches en ligne 24h/24, 7j/7.

Permanences du Collège communal
Vous pouvez rencontrer les membres du Collège en semaine ou le samedi 
matin à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous uniquement. 

Appelez le 082/61.03.10 et précisez le motif de la rencontre.

Coordonnées des membres du Collège

EVRARD Patrick 0479 104 425
patrick.evrard@yvoir.be

DEFRESNE Etienne 0473 42 22 60
etienne.defresne@yvoir.be

PÂQUET Charles 0475 243 137
charles.paquet@yvoir.be

COLET Marcel 0475 739 894
marcel.colet@yvoir.be

ELOIN-GOETGHEBUER Chantal 0496 215 701
chantal.eloin-goetghebuer@yvoir.be

BADOR Christine (Prés. CPAS) 0477 134 488
christine.bador@yvoir.be

Permanence Pensions
La permanence du service Pensions du Ministère des Fi-
nances est toujours suspendue actuellement.  Pour toute 
info : 1765 ou consultez mypension.be.

Permanence 
du Guichet Énergie sur RDV.
La permanence du Guichet Énergie Wallonie se tient chaque 
2e  mercredi du mois, de 9h00 à 12h00, à la salle des ma-
riages de l’hôtel de ville, mais uniquement sur rendez-vous 
auprès de :
VIGNISSE Christelle : tel. 0474/ 11.86.40 - christelle.vignisse.
ext@spw.wallonie.be.
Une seule personne + port du masque obligatoire (gel hy-
droalcoolique à disposition).

Rédaction du bulletin communal bimestriel
Infos : Marc LEBRUN 082/61.03.15 – commune@yvoir.be
Prochaine parution : semaine du 9 août 2021 (articles à remettre pour le jeudi 8 juillet)

Panne d’éclairage public 
à signaler ? 
Contacter le 082/610.300 ou christophe.staf@yvoir.be
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Les Ptits Cail loux

Prendre soin de soi avec
l’énergie des pierres

Christine Vandersmissen
Lithothérapeute à Godinne

Conseil, Bijoux et accompagnement privé
www.lesptitscailloux.be


